
VILLE DE

DECISION ADMINISTRATIVE

N" 07/2023/A

Pise en application de la délibération du Conseil Municipal
en date du 20 Septembre 2021 et conforme aux dlçosrTrons des artrbles

L.2122.22 et L.2122.23 du Code Général des Collectivités TerritoialesVT
Obiet:

Mandatement de la SCP FESSLER JORQUERA & ASSOCIES, avocats au
barreau de Grenoble, dans le cadre du déféré préfectoral devant le Tribunal

Administratif de Grenoble

Vu l'article 10 de la loi n'71-1 130 du 31 décembre 1971, modifié par l'article 51 de la
loi n"2015-990 du 6 août 2015 ;

Vu la notification faite à la commune de Vif, en date du 7 décembre 2022, par le
greffe du Tribunal Administratif de Grenoble, d'un déféré préfectoral relatif à
l'annulation de l'acte de vente signé le 2 mai 2022 par la commune de Vif et SCCV
Prairies du Breuil ;

Le Maire

DÉCIDE

De mandater la SCP FESSLER JORQUERA & ASSOCIES, avocats au barreau de
Grenoble, Miniparc Polytec - lmmeuble Alizés - 32 rue des Berges - 38000
GRENOBLE, pour assister et représenter la commune de Vif dans le cadre du déféré
préfectoral devant le Tribunal Adminishatif de Grenoble à l'encontre de la commune
de Vif (requête enregistrée par le Tribunal Administratif de Grenoble le 25 novembre
2022).

Fait à VlF, le -,13 ô!u\ QJ- JDg j
Le Mairc, soussigné, ceftilie sous sa rcsponsabilité,
que le présent acte publié sous foûne électronique
sur le §te intemet de la co ectivité est exécutoire et
qu'il peut faite l'objet d'ùn rccours du Tibunal
Adrninistratil de Grenoble dans un délai de deux
mois à conptet de celte date de publication.

Par délégation onseil Municipal,d

Gu

De signer la convention d'honoraires annexée à la présente décision administrative.


